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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU MARDI 04 AVRIL 2006 

 
 
 
Membres en exercice :  

16 
Membres présents : 

13 
Suffrages exprimés :   

15 
 

 

L’an deux mille six, le mardi quatre avril, à vingt heures trente, le Conseil 
Municipal de Portets, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire au lieu 
habituel de ses séances sous la présidence de Mme THERON, Maire. 
Date de la convocation : 28 mars 2006. 
Présents : THERON Marie-France, Maire - LALANDE François, MERELLE 
Liliane, BLANCHARD Jean, CAZIMAJOU Didier, BARBAS Daniel, Adjoints –   
BEGUE Carole, COUSSEAU Michel, DULUGAT Caroline, LAFARGUE Marie-
Laure, MARTINES Valérie, MICHY Fabrice, VAUDON Nadège, Conseillers 
Municipaux. 
Absents avec délégation : CLAEYS Frédéric (pouvoir à CAZIMAJOU Didier), 
SECHAUD Jacky (pouvoir à COUSSEAU Michel) 
Absents excusés : Néant 
Absent : HAVERLAN Dominique 
Secrétaire de séance : VAUDON Nadège. 

 
DELIBERATIONS 

 
VOTE DES TAXES LOCALES D’IMPOSITION POUR L’ANNEE 2006 
 
Le Conseil municipal (13 pour – 1 contre  – 1 abstention) a fixé les taux d’imposition pour 
2006 : 

 Taux 
2005 

Taux 
2006 

Moyenne 
nationale 

2005 

Moyenne 
départementale 

2005 
Taxe d’habitation 13,49 % 13,62% 14,34 % 17,64 % 
Taxe sur le foncier bâti 16,90 % 17.07 % 18,36 % 23,74 % 
Taxe sur le foncier non bâti 51,56 % 52.07 % 43,63 % 46,32 % 
Taxe professionnelle 13,67 % 13,81 % 15,52% ****** 

 

 Bases d’imposition 
2006 Produit fiscal 2006 

Taxe d’habitation 1.385.000,00 188.637,00 
Taxe sur le foncier bâti 1.132.000,00 193.232,00 
Taxe sur le foncier non bâti 86.300,00 44.936,00 
Taxe professionnelle 742.800,00 102.581,00 
 Produit total 529.386,00 

 
VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2006 (BUDGET PRINCIPAL) 
Le Conseil municipal a voté le budget primitif 2006, lequel s’équilibre ainsi : 

o Section de fonctionnement = 1.521.261,00 € 
o Section d’investissement    = 2.221.798,00 € 
 

VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2006 (BUDGET CIMETIERE) 
Le Conseil municipal a voté le budget primitif 2006, lequel s’équilibre ainsi : 

o Section de fonctionnement = 184,00 € 
o Section d’investissement    =  sans objet 
 
 
 



ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
Sur proposition de la Commission Communale de la Vie Associative et Sportive, le Conseil 
municipal a voté à l’unanimité les subventions aux associations culturelles et sportives. 
 
 
ADMISSION DE TITRES EN NON VALEUR 
Le Conseil municipal a décidé la mise en non valeur des titres 78 et 601 de l’exercice 2004 
d’un montant de 14,60 €. 
 
RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 
LOCAUX 
Le Conseil municipal autorise le Maire à signer, avec le Président de la Communauté de 
Communes,  la convention de mise à disposition de locaux permettant au RAM d’utiliser 
gratuitement, dans le cadre de ses activités, un local de la salle polyvalente le jeudi matin de 
9 heures à 12h30. 
 
CLASSE MOBILE : TRANSFERT DE PROPRIETE 
Le Conseil municipal autorise le Maire à signer l’acte administratif réglant les conditions du 
transfert de propriété de la classe mobile au profit de la Commune. Cette cession est 
consentie au prix de 46.316,00 € remboursable en 6 annuités ; toutefois, le Département de 
la Gironde prend à sa charge la 1ère annuité. La commune de Portets règlera donc, à 
compter de 2007, cinq annuités de 7.719,00 €. 
 
 
 
 
 
 
 
COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 
Le Conseil municipal, modifie la composition de la C.A.O. ainsi qu’il suit : 
 Présidente : Madame THERON Marie-France, Maire 
 Membres titulaires : Madame BEGUE Carole, Monsieur LALANDE François, 
Monsieur CAZIMAJOU Didier 
 Membres suppléants : Madame MERELLE Liliane, Madame MARTINES Valérie, 
Monsieur BLANCHARD Jean 
 
TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC : DEMANDE DE SUBVENTION AU SDEEG 
Le Conseil municipal sollicite l’aide financière du SDEEG pour les projets de travaux 
d’éclairage public envisagés dans le budget primitif 2006 - Route du Courneau, Route de 
Crabitey (foyer n°235), Route des Graves (foyers n°324 , 378 et 380) et adopte le plan de 
financement suivant : 
 

Dépenses Recettes 
0249 - 
1325 

Subvention du SDEEG 
(20%) 943,48 € Travaux d’éclairage public HT 

- Foyer route du Courneau et foyer n°235 
Crabitey : 707,86 € 
- Déplacement candélabre n°324 – RN 113 : 
464,93 € 
- Foyers n°378 et 380 – RN 113 : 3.544,64 € 

4.717,43 € 

Frais de gestion + CHS sur le HT 6% 283,05 € 

Total TVA sur travaux 924,61 € 

 Autofinancement 4.981,52 € 0249 
- 
2315 

TOTAL TTC 
5.925,09 € 
arrondi à 
5.925,00 € 

 TOTAL 5.925,00 € 

 
SALLE POLYVALENTE « LA FORGE » : CHOIX DU COORDINATEUR S.P.S. 



Le Conseil municipal retient la proposition de Monsieur Philippe LAFON – 33220 PINEUIL 
pour un montant de 4.868,18 € TTC et autorise le Maire à signer le contrat et toutes pièces 
nécessaires à la réalisation de cette affaire. 
 
PERSONNEL COMMUNAL – I.A.T. ET I.E.M. 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, décide d’attribuer, au titre de l’exercice 2006, l’indemnité 
d’administration et de technicité et l’indemnité d’exercice des missions aux agents 
communaux. 
 
MODIFICATION DES STATUTS DU SDEEG 
Le Conseil municipal accepte, à l’unanimité, la modification des statuts du SDEEG. 
 

 
QUESTIONS DIVERSES 

 
- Madame le Maire donne lecture du jugement de la 3ème Chambre du Tribunal correctionnel 
de Bordeaux relatif aux sanctions prononcées à l’encontre des trois jeunes gens ayant 
détruit l’abribus et le panneau informatif municipal. 
- Le Club de Judo remercie la commune pour les repas fournis durant le stage du 09 au 10 
février 2006. 
- Madame le Maire informe que le Conseil général de la Gironde attribue une subvention de 
5.660,00 € pour la construction d’un terrain de tennis. 
- Remerciements de Madame MARTIN pour la gerbe offerte lors des obsèques de M. 
MARTIN, père de Madame BERNADET, employée communale. 
- Madame THERON donne lecture d’un article paru dans « La Lettre du Ministère de 
l’Intérieur aux Maires » fixant à mars 2008 les prochaines élections municipales. 
- Madame le Maire fait part du bilan établi par Mlle LABORDE et Mme LOGET concernant 
l’accueil périscolaire et le CLSH. 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22H15. 
 
  


